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clusions sur ce projet, en accordant un nouveau délai
de 5 (au lieu de 2) années pour les demandes nouvelles
de pensions d’invalidité et en aggravant les exigences

imposées aux demandeurs en matidre de justifications

a fournir & 1’appui de leurs demandes.
La Commission décide d’inscrire cette question a

1’ordre du jour d’une de ses prochaines asénaces.

La Séance est levéde A/ midi 25 minutes.
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